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République Française Département de La Réunion 

 

  
 

 

PLAN LOCAL D’ACTIONS DE PRÉVENTION DE LA DÉLINQUANCE  

Commune de La Plaine des Palmistes  

Période de mise en œuvre : 2025–2028  

Dispositif piloté par le CCAS de La Plaine des Palmistes 

 

I. DIAGNOSTIC LOCAL 

1. Contexte territorial 

La commune de La Plaine des Palmistes est située dans l’est de l’île de La Réunion. Elle se 

caractérise par son enclavement géographique, avec un unique accès routier par la RN3. 

• Population : Environ 7 000 habitants 

• Démographie : Forte proportion de jeunes, mais également présence significative de 

personnes âgées en situation d’isolement, notamment dans les zones éloignées du 

centre-bourg 

• Difficultés identifiées : 

o Taux de chômage élevé 

o Accès limité aux structures de loisirs, d’insertion et de prévention 

o Isolement social de certaines catégories de population, notamment les seniors 

isolés 

• Partenaires présents sur le territoire : 

o CCAS, Mission Locale Est, établissements scolaires, collège 

o ASVP, Police Municipale, Gendarmerie, SDIS, bailleurs sociaux, associations 

locales 

2. Caractéristiques de la délinquance 

• Délinquance de voie publique : incivilités, dégradations, cambriolages en hausse en 

2024, notamment dans les zones résidentielles en périphérie du centre-bourg 

• Violences intrafamiliales signalées via les services sociaux et la gendarmerie 

• Absence de phénomène de bandes, mais existence de petits groupes de jeunes 

déscolarisés ou marginalisés 

3. Territoires prioritaires 

CCAS 
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• Quartiers ou zones d’habitat social à surveiller 

• Cartographie à réaliser en lien avec les services de la mairie, la gendarmerie, les 

acteurs sociaux et les bailleurs 

 

II. PROGRAMMES D’ACTIONS LOCAUX 

1. Jeunes exposés à la délinquance 

a) État des lieux 

• Absence de structure dédiée (type maison des jeunes ou centre social) 

• Accès limité aux dispositifs d’insertion 

• Acteurs présents : CCAS, Mission Locale Est, écoles, collège, ASVP, Police 

Municipale, bailleurs sociaux, SDIS, associations locales 

b) Objectifs opérationnels 

• Lutter contre le décrochage scolaire 

• Créer une offre d’activités hors temps scolaire 

• Identifier et accompagner les jeunes en rupture 

c) Plan d’actions 

• Création d’un espace jeunesse avec médiateurs et animateurs 

• Mise en place d’un accompagnement renforcé avec les familles 

• Campagne de lutte contre les addictions 

• Financement : Appels à projets État, partenariat CAF, mairie, CLS 

• Évaluation : indicateurs de suivi trimestriels (nombre de jeunes accompagnés, taux de 

retour à la scolarité/formation/emploi/projet de mobilité) 

 

2. Prévention des violences faites aux femmes / intrafamiliales / aide aux victimes 

a) Périmètre 

• Toute la commune, avec vigilance accrue dans certains quartiers isolés 

b) État des lieux 

• Interventions régulières des forces de l’ordre 

• Faible recours aux dispositifs d’aide (tabou social, isolement) 

c) Objectifs 

• Renforcer le signalement des situations à risque 

• Mieux accompagner les victimes 

• Responsabiliser les auteurs 

d) Actions 

• Campagnes de sensibilisation locales (dans les écoles, mairie, centre social) 

• Renforcement du point d’écoute au CCAS 

• Organisation de permanences associatives (France Victimes, ARVIF) 

• Financement : Conseil Départemental, ARS Accusé de réception en préfecture
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• Gouvernance : Groupe opérationnel coordonné par le CCAS 

• Évaluation : Nombre de signalements traités, suivis sociaux mis en place 

 

3. Amélioration de la tranquillité publique 

a) Schéma local 

• Révision du plan d’éclairage public 

• Déploiement ciblé de vidéoprotection (notamment près des écoles, mairie, lieux 

publics) 

• Difficultés dans les quartiers d’habitat social et le centre-bourg en période de forte 

affluence touristique (weekends et vacances) 

b) Dispositifs existants 

• Gendarmerie 

• Police Municipale (renforcement prévu) 

• ASVP 

• Médiation sociale ponctuelle (associations ou contrats aidés) 

c) Objectifs 

• Réduire les incivilités 

• Renforcer la présence humaine dans l’espace public 

• Favoriser la médiation de proximité 

d) Plan d’actions 

• Déploiement d’un plan de médiation sociale avec un médiateur territorial, en 

coordination avec les ASVP et la Police Municipale 

• Création d’un partenariat structurant avec les bailleurs sociaux pour le signalement des 

troubles 

• Renforcement de la présence visible de la Police Municipale aux abords des écoles, 

marchés et lieux publics 

• Implication des commerçants et forains dans un dispositif de vigilance partagée 

• Campagnes de sensibilisation (respect de l’espace public, prévention des vols et 

nuisances sonores) 

• Financement : Dotation Politique de la Ville (si éligible), FIPD, budget communal 

• Évaluation : baisse des plaintes/incivilités, taux d’intervention conjointe Police 

Municipale/ASVP, retours des habitants via questionnaires 

 

III. GOUVERNANCE DU PLAN 

Au niveau communal 

• Pilotage : Conseil Local de Sécurité et de Prévention de la Délinquance (CLSPD) 

• Réunion plénière annuelle 

• Réunions restreintes trimestrielles dans le cadre des Instances de Coordination des 

Institutions Sociales élargies 
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SIGNATAIRES 

• Le Maire de La Plaine des Palmistes 

 

 

• Le Préfet de La Réunion 

 

 

• Le Procureur de la République 

 

 

• Le Président du Conseil Départemental de La Réunion 

 

 

• Le Directeur Académique des Services de l’Éducation Nationale (DASEN) 

 

• La Gendarmerie Nationale 
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